
Ces obligations sont des instruments de dette. En y souscrivant, les investisseurs prêtent de l’argent à Atenor qui s’engage 
ainsi à rembourser des montants définis à titre d’intérêts et à rembourser 100% du capital investi (avant commissions de 
placement et de vente) ,à savoir 1.000 EUR par Coupure, remboursable à la date d’échéance.
En cas de défaut de l’Emetteur, l’investisseur court le risque de ne pas recevoir les montants auxquels il a droit ainsi que 
de perdre son capital investi.
Ces obligations sont destinées à des investisseurs qui sont à même d’estimer les caractéristiques de l’obligation sur base 
de leurs connaissances et expériences et en particulier grâce à leur maîtrise des taux d’intérêts. Chaque investisseur 
doit faire l’analyse à la lumière de ses connaissances financières s’il est opportun pour lui d’investir, et le cas échéant 
demander des conseils professionnels.
Avant de souscrire à cette Offre Publique d’Obligations, les investisseurs potentiels sont invités à lire entièrement le prospectus 
qui contient une description de l’Offre Publique ainsi que de risques liés. Le Prospectus est disponible gratuitement sur le site 
web de l’Emetteur (http://www.atenor.be/retailbond), dans les agences de Belfius Banque ou via contact téléphonique au 
02/222.12.01 (Belfius Connect), ou peut être consulté sur le site web de https://www.belfius.be/atenor.
Si vous avez une plainte à formuler, vous pouvez dans un premier temps l’adresser à votre agence, à votre conseiller 
financier ou au service Gestion des plaintes, Boulevard Pachéco 44, à 1000 Bruxelles, ou par e-mail : claims@belfius.be
Si vous n’êtes pas satisfait(e) de la réponse, vous pouvez vous adresser à Belfius Banque N.V. - S.A., Negotiation claims (RT 
15/14), Boulevard Pachéco 44, à 1000 Bruxelles, ou par e-mail : negotiationclaims@belfius.be
Si vous ne trouvez pas immédiatement la solution après avoir contacté les services précités, vous pouvez vous adresser 
à l’Ombudsman en conflits financiers, North Gate II, Boulevard du Roi Albert II, 8 à 1000 Bruxelles (www.ombudsfin.be).

Offre Publique d’obligations
Atenor planifie le lancement d’une émission obligataire multi tranches de 
maximum 50 millions €, avec des coupures de 1.000 €.

Période de souscription : Du 26 mars 2018 au 29 mars 2018 (possibilité de 
clôture anticipée dès le 26 mars 2018 à 17h30). Les Investisseurs de Détail 
sont encouragés à souscrire aux Obligations le premier Jour Ouvrable de la 
Période de Souscription avant 17h30 (heure de Bruxelles).
Montant minimum de souscription : 1.000 €
Droit applicable aux Obligations : droit belge

Maturités
 4 ans 6 ans
 5 avril 2022 5 avril 2024
   

Montant Maximal
 20 millions € 30 millions €
   

Prix d’émission
 101,50% 101,875%
   

Coupon
 2,875% 3,50% 
  

Rendement Brut
 2,476% 3,152% 
  

Rendement Net*
 1,622% 2,114%

* Le rendement net reflète une déduction du précompte belge au taux de 30 pour cent 
actuellement en vigueur

Pour plus d’information
www.atenor.be/retailbond
www.belfius.be/atenor
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